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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 26 février 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 02 mars 2018 sous le numéro 
0453/081/REC-18, par laquelle monsieur Pierre OGOUGBE, 
commissaire de police de 2ème classe, domicilié au lot 2210, 
parcelle P, quartier ZOPA, Abomey-Calavi, 03 BP 2072 Cotonou, 
forme un recours en inconstitutionnalité du décret n° 2017-409 
du 04 août 2017 pour violation des articles 98, 12ème tiret et 54 
de la Constitution ; 

Saisie d'une autre requête en date à Cotonou du 12 mars 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le 
numéro 0514/089/REC-18, par laquelle monsieur Rémi 
AZANLIN, commissaire de police de première classe, demeurant à 
Godomey, 03 BP 2072 Cotonou, forme un recours en 

inconstitutionnalité du même décret pour violation des articles 54 
et 55 de la Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 
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